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Groupe socialiste

Pour un enseignement de l'égalité.

Motion Nc ^zs

Tous les indicateurs le démontrent clairement, l'égalité n'est pas encore atteinte dans les faits :
inégalités salariales et faible taux de présence des femmes dans les métiers les mieux rémunérés,
par exemple, sont encore d'actualité dans notre pays. Ces situations touchent de nombreuses
femmes et ont comme incidence un risque accru de tomber dans la précarité à l'âge de la retraite
ou en cas de séparation ou de divorce. Ces situations proviennent d'une organisation encore trop
souvent stéréotypée de la société. Des stéréotypes qui conditionnent les choix personnels et
professionnels des filles et des garçons.

Pour que les générations futures puissent réellement faire des choix qui leur garantissent
l'indépendance économique et les protègent du risque de précarité, l'éducation à l'égalité et le
questionnement des stéréotypes durant la scolarité s'avèrent des méthodes nécessaires.

Des cours sur le questionnement des stéréotypes permettent aux élèves de comprendre ce qu'est
un stéréotype, d'en identifier l'impact sur les choix de métier ou de vie, d'en comprendre les effets
dans la vie quotidienne.

Des outils comme l'Ecole de l'égalité existent et permettent de contribuer à l'éducation de l'égalité,
pour autant qu'ils soient utilisés. Cela ne suffit pas, et nous demandons également que d'autres
voies soient étudiées. Pour ce faire, des discussions doivent être menées à la Conférence
intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP) lors de
l'élaboration du plan d'études romand (PER) et des moyens d'enseignement romands (MER).

Afin que l'école soit un lieu de formation à l'égalité, il est aussi nécessaire de sensibiliser les
enseignantes et les enseignants à la thématique des stéréotypes. Les enseignant-e-s n'ont pas
forcément conscience de transmettre des rôles ou attentes différenciées, aux élèves à l'école, mais
de fait, si on n'en prend pas conscience, la reproduction du système se fait automatiquement et ne
permet pas une réelle égalité des chances. C'est pourquoi l'étude demandée doit intégrer une
analyse des méthodes que la HEP-BEJUNE pourrait mettre en place, par décision de son comité
stratégique, durant le cursus de base ou lors de la formation continue des enseignant-e-s.

Dès lors, nous demandons au Gouvernement :

1. De mettre en place les voies et moyens pour qu'au sein de l'école jurassienne, des
cours à l'égalité (questionnement des stéréotypes, notamment) soient dispensés ;

2. D'intervenir au sein de la Conférence intercantonale de l'instruction publique de la
Suisse romande et du Tessin (CIIP) pour que de tels cours soient intégres au Plan
d'études romand (PER) et que les Moyens d'enseignement romand (MER) soient
adaptés dans ce sens ; et pour sensibiliser les enseignantes et enseignants du
canton à la question des stéréotypes afin que leur enseignement soit le plus
égalitaire possible.
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